Procuration pour Assemblée Générale
Je soussigné(e),
Nom : …………………………………………
Prénom : ……………………………………
Adresse : ……………………………………
membre de : ………………………………………………
(Dénomination de l’association)
donne par la présente pouvoir à :
Nom : …………………………………………
Prénom : ……………………………………
Adresse : ……………………………………
pour me représenter à l’Assemblée Générale (ordinaire / extraordinaire / annuelle) convoquée le ………………… à ………………………… (lieu), et participer à toutes les délibérations, votations, discussions et signer tous documents relatifs à cette réunion.
Le(la) mandataire aura ainsi la possibilité de voter ou de s’abstenir sur les points à l’ordre du jour en mon nom, participer aux débats et signer la feuille de présence.
Fait à ………………………………., le …………………
Mention manuscrite obligatoire « Bon pour pouvoir » :
Signature du donneur de pouvoir :



Optionnel :
Mention manuscrite « Bon pour acceptation de pouvoir » : 
Signature du mandataire pour acceptation :


INSTRUCTIONS D'UTILISATION

ÉLÉMENTS OBLIGATOIRES À REMPLIR :
· Nom, prénom et adresse du donneur de pouvoir (mandant).
· Nom, prénom et adresse du mandataire (personne représentant lors de l'assemblée).
· Dénomination de l’association
· Date, heure et lieu de l'Assemblée Générale concernée.
· Objet et nature du pouvoir (préciser si possible les résolutions à voter ou l’ordre du jour).
· Date de rédaction de la procuration.
· Signature du donneur de pouvoir (“Bon pour pouvoir” écrit de manière manuscrite).
· Optionnel : Signature du mandataire pour acceptation.
· Joindre éventuellement une copie de la pièce d’identité du mandant et du mandataire selon les règles internes.

POINTS IMPORTANTS :
· La procuration doit être écrite, datée et signée pour être valable.
· Le document doit être remis (ou envoyé, ou déposé selon le cas) à l’organisation, au mandataire ou au secrétariat avant la tenue de l’Assemblée Générale, dans le délai prévu par le règlement ou les statuts.
· Respecter les éventuelles restrictions des statuts (nombre maximum de procurations par personne, délais de dépôt, exigence de dépôt d’une pièce d’identité, etc.).
· La procuration est valable uniquement pour l’Assemblée Générale indiquée sauf mention contraire pour une période ou plusieurs séances proches.
· Le mandataire doit suivre les instructions données par le mandant (sauf liberté statutaire).
· Ne pas oublier de mentionner toutes les informations obligatoires, l’absence de mention peut entraîner la nullité du pouvoir.
· Le mandant peut à tout moment révoquer ou modifier sa procuration avant l’AG.
· Veillez à transmettre la procuration dans les délais et assurer qu’elle soit bien prise en compte auprès de l’organisation ou du secrétariat.

UTILISATION DANS WORD :
1. Copiez le contenu dans un nouveau document Word
1. Ajustez la taille de police si nécessaire (10 ou 11pt recommandé)
1. Ajoutez l'en-tête de votre organisme en haut du document
1. Imprimez sur papier à en-tête si disponible


[image: Une image contenant Police, Graphique, texte, graphisme

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]
Solutions d’e-convocation, émargement numérique, vote en ligne et vote par boitiers
 : i-pericles.fr
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